
7 décembre 2010  (Lois à jour au 1er décembre 2010 sauf I-3, à jour au 1er octobre 
2010)   
 
Les opérations courantes de mise à jour prévues au premier alinéa de l'article 3 de la Loi 
ont été effectuées au corpus législatif pour la mise à jour au 1er décembre 2010 ainsi que 
les modifications suivantes : 
 

Modification apportée en vertu du deuxième alinéa de l'article 3 de la Loi sur le 
Recueil des lois et des règlements du Québec 
 

Titre de la loi concernée Dispositions visées 
par la 

modification 

Nature de la modification 

Code des professions  
(L.R.Q., c. C-26) 

a. 94, par. p, sous-
paragraphe 1 et a. 
187.13 

Harmonisation d'expression avec le 
Code civil 

 
 
8 novembre 2010  (Lois à jour au 1er novembre 2010 sauf I-2, I-3, M-31, R-5, R-8.1.1 
et T-0.1,  à jour  au 1er octobre 2010*) 
* le 2 décembre 2010, les lois I-2, M-31, R-5, R-8.1.1 et T-0.1 mises à jour au 1er novembre 2010. 
 
Seules des opérations courantes de mise à jour prévues au premier alinéa de l'article 3 de 
la  Loi ont été effectuées au corpus législatif pour la mise à jour au 1er novembre 2010. 
 
 
7 octobre 2010  (Lois à jour au 1er octobre 2010)   
 
Seules des opérations courantes de mise à jour prévues au premier alinéa de l'article 3 de 
la  Loi ont été effectuées au corpus législatif pour la mise à jour au 1er octobre 2010. 
 
 
16 septembre 2010  (Lois à jour au 1er septembre 2010)   
 
Seules des opérations courantes de mise à jour prévues au premier alinéa de l'article 3 de 
la  Loi ont été effectuées au corpus législatif pour la mise à jour au 1er septembre 2010. 
 
 
2 août 2010  (Lois à jour au 1er août 2010)   
 
Seules des opérations courantes de mise à jour prévues au premier alinéa de l'article 3 de 
la  Loi ont été effectuées au corpus législatif pour la mise à jour au 1er août 2010. 
 
 
 
 



13 juillet 2010  (Lois à jour au 1er juillet 2010)   
 
Seules des opérations courantes de mise à jour prévues au premier alinéa de l'article 3 de 
la  Loi ont été effectuées au corpus législatif pour la mise à jour au 1er juillet 2010. 
 
 
10 juin 2010  (Lois à jour au 1er juin)   
 
Seules des opérations courantes de mise à jour prévues au premier alinéa de l'article 3 de 
la  Loi ont été effectuées au corpus législatif pour la mise à jour au 1er juin 2010. 
 
 
7 mai 2010  (Lois à jour au 1er mai 2010 sauf I-3, à jour au 1er avril 2010)   
 
Seules des opérations courantes de mise à jour prévues au premier alinéa de l'article 3 de 
la  Loi ont été effectuées au corpus législatif pour la mise à jour au 1er mai 2010. 
 
 
6 avril 2010  (Lois à jour au 1er avril 2010)   
 
Seules des opérations courantes de mise à jour prévues au premier alinéa de l'article 3 de 
la  Loi ont été effectuées au corpus législatif pour la mise à jour au 1er avril 2010. 
 
 
1er mars 2010  (Lois à jour au 1er mars 2010)   
 
Seules des opérations courantes de mise à jour prévues au premier alinéa de l'article 3 de 
la  Loi ont été effectuées au corpus législatif pour la mise à jour au 1er mars 2010. 
 
 
2 février 2010  (Lois à jour au 1er février 2010)   
 
Seules des opérations courantes de mise à jour prévues au premier alinéa de l'article 3 de 
la  Loi ont été effectuées au corpus législatif pour la mise à jour au 1er février 2010. 
 
 
13 janvier 2010  (Lois à jour au 1er janvier 2010)   
 
Seules des opérations courantes de mise à jour prévues au premier alinéa de l'article 3 de 
la  Loi ont été effectuées au corpus législatif pour la mise à jour au 1er janvier 2010. 
 
 
1er janvier 2010  (Lois à jour au 1er décembre 2009)   
 
La mise à jour du 1er janvier 2010 vise les lois seulement. Seules des opérations courantes 
de mise à jour prévues au premier alinéa de l'article 3 de la Loi ont été effectuées au 
corpus législatif. 
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